
 

ÉTANG COMMUNAL DE DUÈME 
14 Route de Boënat – 03450 LALIZOLLE 

 

 

  

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

 

 

 
 

 

OUVERTURE LE DIMANCHE 22 MARS 2026 

FERMETURE LE DIMANCHE 18 OCTOBRE 2026 
 

Avant de mettre les cannes à l’eau, retirer la ou les cartes auprès de la 

Mairie de Lalizolle ou du restaurant « L’Épicurien ». Les cartes 

interfédérales ne sont pas admises. Des contrôles sont régulièrement 

effectués par un représentant de la commune. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Tarifs 2026 :  
 

- A LA JOURNÉE : 

Adulte et enfant de plus de 12 ans……………………………………………………….5 €  

Enfant de moins de 12 ans accompagné………………………………………….gratuit 
 

- A LA SEMAINE : 

Adulte et enfant de plus de 12 ans………………………………………….............15 €  

Enfant de moins de 12 ans accompagné.………………………………...........gratuit 
 

- A L’ANNÉE :  

Adulte et enfant de plus de 12 ans……………………………………………………25 €  

Enfant de moins de 12 ans accompagné.………………………………...........gratuit 

Règlement :   
 

- Les adultes ont droit à deux cannes maximum (avec ou sans moulinet) 

 

- Les enfants ont droit à une canne à pêche et doivent être accompagnés 

d’un adulte 

 

- La pêche à la cuillère est interdite 
 

 

 

 


